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Programme détaillé 
 

1ère journée (07 Février 2007) 

8h30 – 09h15 

OUVERTURE DU SEMINAIRE / ALLOCUTIONS : 
 

• Mot de bienvenue du cabinet AFEC Afrique 
Centrale 

• Allocution du Président de l’ONECCA 
• Allocution d’ouverture d’un membre du 

Gouvernement 

9h30 – 09h45 
 Mon Commissaire aux comptes : regard d’un actionnaire sur la 
mission du commissaire aux comptes. 

Protais AYANGMA AMANG. 
09h45 – 10h00 DEBATS 

 Module n° 1 :  Les missions du Commissaire aux comptes 
 

10h00 – 10h20 
Evolution du rôle du commissaire aux comptes au Cameroun et en 
Afrique francophone, et les domaines d’intervention du 
commissaire aux comptes. 

Benoît ATANGANA ONANA 
10h20 – 10h45 DEBATS 
10h45 – 11h15     PAUSE CAFÉ 
11h15 – 11h35 Le commissaire aux comptes et ses normes professionnelles. 

Jean Pierre OKALLA AHANDA 
11h35 – 11h55 DEBATS 
11h55 – 12h15 Les missions du commissaire aux comptes face aux attentes des 

différentes partenaires de l’entreprise :  
i. les actionnaires,  

ii. le marché financier. 

Charles KOOH II 

Thème du séminaire :  

LE ROLE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
DANS LA GOUVERNANCE DE L’ENTREPRISE  
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12h15 – 12h35 DEBATS 
  
12h35 – 14h00     DEJEUNER LIBRE 

  

14h00 – 14h20 
 Le Rôle du Commissaire aux comptes et ses obligations en 
France. 

JACQUES COLIBERT 
14h20 – 14h45 DEBATS 
  

 Module n° 2 : Le Commissaire aux comptes et la protection de 
l’ordre public. 

 
 
14h45 – 15h10 

 La responsabilité du commissaire aux comptes dans la gestion 
de l'entreprise. 

Dr ONANA ETOUNDI Felix 
15h10 – 15h35 DEBATS 
  
15h35 – 16h00 L’obligation de révélation des faits délictueux. 

   
Me MBOCK BIUMLA 

16h00 – 16h20 DEBATS 
 

2ème journée (08 Février 2007) 
 Module n° 2 : Le Commissaire aux comptes et la protection de 

l’ordre public. (suite) 
 

8h30 – 08h50 
 Le commissaire aux comptes face à la léthargie des dirigeants 
sociaux. 

Professeur MODI KOKO 
O8h50 – 09h15 DEBATS 

 Module n° 3  : Quelques aspects du droit comparé 
 



                         Séminaire international sur le rôle du commissaire aux comptes dans la gouvernance 
de l’entreprise 

 

Contact  Henri MOUTALEN MOUTASSI  
Tél. : 00 (237) 642 02 01/ 00 (237) 343 67 93 

 

3 sur 3 

O9h15 – 09h35  Le nouveau cadre d’exercice en France : bilan et perspectives 
depuis la reforme de 2003. 

  
MOUSTAPHA DIENG 

O9h35 – 10h00 DEBATS 
10h00 – 10h30     PAUSE CAFE 
  
10h30 – 10h50 Le système anglo-saxon du commissariat aux comptes : Loi 

Sarbanes Oxley du 30 juillet 2002 et système de certification 
chez les anglo-saxons.  
 

Professeur CHARLES ELAD 
10h50 – 11h15 DEBATS 
11h15 – 11h35 Liability of accountant under the common law and OHADA 

systems: innovations   
 

 Justice FONKWE 
11h35 – 12h00 DEBATS 

12h00  

  Synthèse des travaux  
 Cérémonie de clôture 

• UNIDA 
• AFEC Afrique Centrale  

        13h00                           FIN du séminaire 
 


